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Indemniser les conchyliculteurs de l'étang de Thau
Question écrite n° 12683

Texte de la question

Mme Manon Bouquin appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la catastrophe dont souffrent conchyliculteurs de l'étang Thau. Depuis décembre
2025 et la fermeture de l'étang, ils sont frappés de l'interdiction de vente de leurs productions au moment même
de l'année où ils réalisent l'essentiel de leur chiffre d'affaires. Les causes de cette contamination sont connues.
Elles résultent de défaillances de réseau d'assainissement qui conduisent, sous la pression d'épisodes
météorologiques pourtant récurrents et prévisibles, au débordement d'eaux usées et contaminées au norovirus.
Les mesures structurelles nécessaires à la prévention de ces désordres n'ont hélas toujours pas été
complètement réalisées. Des mesures d'urgence ont donc dû être mobilisées par les collectivités locales et
l'État, à hauteur de 1,5 million d'euros, pour compenser une partie des pertes qui pèsent immédiatement sur la
trésorerie de centaines d'entreprises dont dépend l'économie et l'attractivité du bassin de Thau. La situation,
dont les conchyliculteurs sont les victimes et non les responsables, exigerait cependant un soutien plus
important. Il serait notamment opportun que le Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et
l'aquaculture (FEAMPA) soit mobilisé pour indemniser les pertes économiques des conchyliculteurs de l'étang
de Thau, comme il a pu l'être par le passé face à d'autres contaminations, dans les bassins atlantiques
notamment. Par ailleurs, les conchyliculteurs de l'étang de Thau s'inquiètent de possibles dépassements des
seuils des aides de minimis dans lesquelles les compensations prévues ou à venir pourraient être comptées. En
2022 notamment, des aides spécifiques aux entreprises conchylicoles visant à mitiger le renchérissement des
coûts de carburant étaient soumises à ces règles de minimis. Cela avait entraîné une complexité administrative
et, dans certains cas, débouché sur des dépassements et des obligations de remboursement à l'Union
européenne. C'est pourquoi Mme la députée demande à Mme la ministre si le Gouvernement prévoit de
négocier avec l'Union européenne l'ajout d'une mesure temporaire au programme du FEAMPA afin d'indemniser
les pertes économiques des conchyliculteurs de l'étang de Thau. Elle lui demande aussi si elle prévoit de
négocier avec l'Union européenne l'exclusion des aides d'urgence aux entreprises conchylicoles de l'étang de
Thau du décompte des aides de minimis, ou le rehaussement de leur seuil au-delà de la limite de 30 000 euros
sur trois ans.
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